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Les incidents et accidents 
survenus sur les installations 
en 20224

EDF MET EN APPLICATION L’ÉCHELLE 
INTERNATIONALE DES ÉVÉNEMENTS 
NUCLÉAIRES (INES). 
L’échelle INES (International Nuclear Event Scale), 
appliquée dans une soixantaine de pays depuis 
1991, est destinée à faciliter la perception par les 
médias et le public de l’importance des incidents 
et accidents nucléaires.
Elle s’applique à tout événement se produisant 
dans les installations nucléaires de base (INB) 
civiles, y compris celles classées secrètes, et lors du 
transport des matières nucléaires. Ces événements 
sont classés par l’Autorité de sûreté nucléaire selon 
8 niveaux de 0 à 7, suivant leur importance.
L’application de l’échelle INES aux INB se fonde 
sur trois critères de classement :

→  les conséquences à l’extérieur du site, appré-
ciées en termes de rejets radioactifs pouvant 
toucher le public et l’environnement ; 

→  les conséquences à l’intérieur du site, pouvant 
toucher les travailleurs, ainsi que l’état des 
installations ;

→  La dégradation des lignes de défense en profon-
deur de l’installation, constituée des barrières 
successives (systèmes de sûreté, procédures, 
contrôles techniques ou administratifs, etc.) 
interposées entre les produits radioactifs et 
l’environnement. Pour les transports de matières 
radioactives qui ont lieu sur la voie publique, 
seuls les critères des conséquences hors site et 
de la dégradation de la défense en profondeur 
sont retenus par l’application de l’échelle INES.

ECHELLE INES
Echelle internationale des évènements nucléaires→

INES
→ voir le 

glossaire p.52
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Les événements qui n’ont aucune importance du 
point de vue de la sûreté, de la radioprotection et 
du transport sont classés au niveau 0 et qualifiés 
d’écarts. 
La terminologie d’incident est appliquée aux 
événements à partir du moment où ils sont classés 
au niveau 1 de l’échelle INES, et la terminologie 
d’accident à partir du classement de niveau 4.
Les événements sont dits significatifs selon les 
critères de déclaration définis dans le guide 
ASN du 21/10/2005 mis à jour en 2019, relatif 
aux modalités de déclaration et à la codification 
des critères relatifs aux événements significatifs 
impliquant la sûreté, la radioprotection ou 
l’environnement applicables aux installations 
nucléaires de base et aux transports de matières 
radioactives.

LES ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS  
DE NIVEAU 0 ET 1
En 2022, pour l’ensemble des installations  
nucléaires de base, le CNPE de Nogent-sur-Seine  
a déclaré 36 événements significatifs :
→ �26 pour la sûreté, dont 3 de niveau 1 ;  
→ �7 pour la radioprotection ; 
→ �3 pour l’environnement ;
→ �0 pour le transport.

LES ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS DE SÛRETE  
DE NIVEAU 1 ET PLUS POUR LA CENTRALE  
DE NOGENT-SUR-SEINE
Trois événements de niveau 1 ont été déclarés  
en 2022.
Ces évènements significatifs ont fait l’objet d’une 
communication à l’externe après leur déclaration à 
l’Autorité de sûreté nucléaire. 

INB Date de  
déclaration

Date de  
l’évènement Évènement Actions correctives 

129 12/08/2022 24/07/2022 Indisponibilité d’une sonde de température du réacteur 1 
de la centrale nucléaire de Nogent-sur-Seine.
Le pilotage d’un réacteur nécessite une surveillance perma-
nente de différents paramètres. À ce titre, le système d’instru-
mentation du cœur* (RIC) fournit, à partir de capteurs, diffé-
rentes informations sur la distribution du flux de neutrons, les 
températures de l’eau dans le cœur du réacteur notamment. 
Lors de l’arrêt programmé pour maintenance de l’unité de 
production n°1 en 2021, les techniciens identifient qu’un câble 
de mesure du système RIC ne fonctionne plus. Une configura-
tion provisoire (utilisation d’un autre câble) est alors installée 
assurant la disponibilité du capteur de température. Cette 
nouvelle configuration est implantée dans un coffret présent 
dans le bâtiment réacteur.
Le 20 juillet 2022, lors de l’arrêt de production de l’unité de pro-
duction n°1, la réparation du câble est réalisée. Le 7 août, lors 
des opérations de redémarrage, les techniciens constatent 
que les valeurs de température du capteur RIC ne sont pas 
conformes. En effet le câblage implanté dans le coffret rend 
la retransmission de la mesure du capteur indisponible en 
salle de commande. Cette situation ne respecte pas les spéci-
fications techniques d’exploitation. Le réacteur est alors mis à 
l’arrêt pour intervenir sur le coffret et rétablir la liaison entre 
le capteur et la salle de commande. 
Bien qu’il n’y ait eu aucune conséquence réelle sur la sûreté 
des installations ou sur la sécurité du personnel, cet événe-
ment a été déclaré à l’ASN le 12 août 2022 au niveau 1 de 
l’échelle INES, en raison du caractère tardif de sa détection.
* Le système d’instrumentation interne permet de réaliser  
des mesures intermittentes du flux pendant les essais et  
en fonctionnement normal afin de vérifier la distribution de 
puissance du cœur par rapport aux études de conception  
et de mesurer en continu la température du fluide primaire.
** Le bâtiment réacteur n’est accessible aux intervenants  
que lorsque le réacteur est à l’arrêt. 

→ �Demander un plan 
d’action à l’entre-
prise partenaire 
incluant le relevé 
des Modifications 
Temporaires des 
Installations (MTI) ;

→ �Définir une organi-
sation interne des 
services prenant 
en compte la Maî-
trise de la Qualité 
Maintenance lors 
de l’analyse de 
risque pendant la 
constitution d’un 
programme de 
surveillance.

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS DE SÛRETÉ 		
DE NIVEAU 1 ET PLUS POUR L’ANNÉE 2022→
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INB Date de  
déclaration

Date de  
l’évènement Évènement Actions correctives 

130 9/09/2022 12/07/2022 Erreur de réglage des paramètres de protection 
automatique du réacteur de l’unité de production n°2
Le pilotage de la puissance d’un réacteur nécessite une 
surveillance permanente de différents paramètres. A ce 
titre, le système d’instrumentation du cœur* fournit, à partir 
de capteurs, des informations sur la distribution du flux de 
neutrons, les températures de l’eau dans le cœur du réacteur 
notamment.
Le 21/06/2022, lors de l’essai périodique permettant de me-
surer la puissance thermique du cœur de l’unité de produc-
tion n°2, le calcul de l’écart thermique est supérieur au seuil 
d’alerte. 
Les 12 et 13/07/2022, les paramètres de protection automa-
tiques du réacteur sont implantés dans les automates sans 
tenir compte des valeurs enregistrées lors du bilan thermique.
Le 19/07, lors d’un nouveau bilan thermique les écarts ne se 
résorbent pas. Une analyse est alors conduite avec un appui 
technique national. Elle permet de réaliser une nouvelle 
mesure des flux neutroniques et d’implanter les paramètres 
prenant en compte les écarts thermiques.
Cet événement n’a eu aucune conséquence réelle sur la sûreté 
des installations. Il a été déclaré à l’ASN le 9 septembre 2022 
au niveau 1 de l’échelle INES, en raison de l’erreur de réglage 
des paramètres de protection automatique du réacteur. 
* Le système d’instrumentation interne permet de réaliser 
des mesures intermittentes du flux pendant les essais et en 
fonctionnement normal afin de vérifier la distribution de 
puissance du cœur par rapport aux études de conception et 
de mesurer en continu la température du fluide primaire.

→ �Modification 
de l’analyse de 
risque du BIL 100 
afin d’intégrer la 
sensibilisation à la 
dérive des para-
mètres du BIL100 ;

→ �Création d’un outil 
de suivi local de 
tendance permet-
tant de mettre en 
évidence les pa-
ramètres d’alerte 
et les paramètres 
complémentaires.

130 19/12/2022 18/11/2022 Détection tardive d’un réglage erroné sur un capteur de 
niveau de la piscine du bâtiment combustible de l’unité de 
production n°2
Le 16 novembre 2021, les équipes de la centrale remplacent 
un capteur dans le cadre d’une modification consistant à ren-
forcer la chaine d’instrumentation des niveaux bas et très bas 
de la piscine du bâtiment combustible. A la suite du remplace-
ment du capteur, les équipes procèdent à sa requalification. 
Le 9 décembre 2022, lors d’un essai périodique annuel sur le 
système de traitement et de refroidissement des piscines*, les 
équipes remarquent que l’un des critères requis lors de l’essai 
n’est pas conforme. Les analyses menées montrent qu’une er-
reur a été faite lors de la requalification qui a suivi le rempla-
cement du capteur en novembre 2021. Ce dernier n’aurait pas 
dû être déclaré disponible à cette date. 
Cet événement n’a eu aucune conséquence réelle sur la sûreté 
des installations. D’autres moyens de détection d’une baisse 
du niveau de la piscine combustible sont restés disponibles. 
Il a été déclaré à l’ASN le 19 décembre 2022 au niveau 1 de 
l’échelle INES, du fait de sa détection tardive.  
* Le système de traitement et de refroidissement des piscines 
(PTR) assure les fonctions de refroidissement, de purification, 
de remplissage et de vidange des deux piscines combustible 
et réacteur.

→ �Réalisation d’une 
fiche réactive de 
REX pour prendre 
en compte l’évène-
ment ;

→ �Modification de la 
trame de Relevé 
d’Exécution d’Essai 
avec clarification 
du circuit de 
signature et de 
contrôles des Pro-
cédures d’Exécu-
tion des Essais ;

→ �Identification 
systématique de 
toute activité 
NCSTE à risque 
de Non Qualité 
Maintenance ou 
Exploitation.
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LES ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS TRANSPORT 
DE NIVEAU 1 ET PLUS POUR LA CENTRALE  
DE NOGENT-SUR-SEINE
Il n’y a pas eu d’événement de niveau 1 et plus 
déclarés à l’Autorité de Sûreté Nucléaire dans  
ce domaine.

LES ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS POUR  
L’ENVIRONNEMENT POUR LA CENTRALE  
DE NOGENT-SUR-SEINE
Trois événements ont été déclarés en 2022  
Ces évènements significatifs ont fait l’objet d’une 
communication à l’externe après leur déclaration  
à l’Autorité de sûreté nucléaire.

INB Date de  
déclaration

Date de  
l’évènement Évènement Actions correctives 

129 05/04/2022 Date de 
détection : 
20/01/2022 
(date de 
l’évènement 
inconnue)

Dégradation d’un puisard du circuit CTF
Le 20 janvier 2022, lors d’un contrôle, un agent 
d’exploitation détecte une dégradation du 
revêtement d’un puisard du circuit permet-
tant de traiter le circuit de refroidissement 
contre le calcaire. Une 1ère analyse confirme 
la dégradation constatée. Le 09 février 2022, 
un pompage permet de contrôler le fond du 
puisard et aucun défaut n’est alors constaté. 
Des prélèvements sont réalisés et sont envoyés 
dans un laboratoire externe pour vérifier l’état 
global de l’installation. Le 04 mars, les retours 
du laboratoire n’indiquent aucun signe d’infil-
tration ou d’altération.
En raison de la détection de ces dégradations, 
et bien qu’il n’y ait eu aucune conséquence sur 
l’environnement, la centrale a déclaré un évé-
nement significatif pour l’environnement, hors 
échelle INES, à l’ASN le 05 avril 2022.

→ �Définir une solution de réparation 
pour le puisard ; 

→ �Réaliser une sensibilisation des 
personnels concernés sur les 
enjeux de nettoyage des puisards 
et rétentions.

129/
130

12/08/2022 Date de 
détection : 
10/08/2022 
(date de 
l’évènement 
inconnue)

Dépassement des seuils chimiques sur un 
piézomètre* pour la période de juillet et 
août 2022.
La surveillance de la nappe phréatique située 
sous la centrale est assurée par un réseau de  
62 piézomètres. Les analyses réalisées per-
mettent de mesurer l’impact potentiel des ins-
tallations sur le plan chimique et radiologique. 
Les analyses effectuées sur un piézomètre situé 
sur le site en juillet et en août 2022 montrent 
un dépassement de plusieurs seuils sur deux 
composés (nitrate et azote de Kjeldahl).
Après analyses comparatives avec d’autres 
piézomètres de la centrale (notamment le 
piézomètre en amont du site), le dépassement 
d’azote serait dû à la production d’effluents 
du réseau d’eaux usées de la centrale. Les 
contrôles périodiques réalisés sur les tuyaute-
ries enterrées et la fosse de relevage à proxi-
mité n’ont pas relevé d’anomalies particulières. 
Un programme de surveillance renforcé est mis 
en œuvre par les équipes du site.
En raison des dépassements des seuils 
chimiques, la centrale a déclaré un ESE hors 
échelle INES à l’ASN le 12 août 2022.
* Un piézomètre est un forage qui permet la 
mesure du niveau et permet de prélever de l’eau 
souterraine en un point donné de la nappe.

→ �Poursuite et extension du pro-
gramme de surveillance ;

→ �Solder les travaux de remise en 
état du tronçon de tuyau iden-
tifié.

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS 			 
POUR L’ENVIRONNEMENT POUR L’ANNÉE 2022→
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INB Date de  
déclaration

Date de  
l’évènement Evènement Actions correctives 

129/
130

23/12/2022 02/09/2022 Dépassement non autorisé de la quantité 
rejetée de chlorure et de sodium sur une 
durée de 2 heures lors du traitement bio-
cide de septembre 2022.
Le 16 décembre 2022, lors du contrôle des re-
gistres microbiologique et du traitement à la 
monochloramine du mois de septembre 2022, 
plusieurs dépassements de rejets ont été 
constatés par le laboratoire du site. Ces dé-
passements concernent les flux en chlorure et 
en sodium pour lesquels les quantités rejetées 
à ne pas dépasser sont prescrites par l’arrêté 
de rejet. Ces dépassements sont consécutifs à 
un défaut de prise en compte de la dégrada-
tion de la javel dans les calculs de flux. 
Cet événement, qui n’a eu aucune consé-
quence réelle sur la sûreté des installations 
et l’environnement, a été déclaré hors échelle 
INES le 23 décembre 2022 à l’ASN.

→ �Définir avec le prestataire en 
charge du traitement biocide, une 
organisation prenant en compte 
l’évolution du titre limite d’hy-
pochlorite de sodium et la gestion 
du stock en fonction des modali-
tés de traitement ;

→ �Partager avec les autres CNPE 
un titre limite à injecter via l’outil 
Excel de l’UNIE. 

LES ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS RADIOPROTECTION DE NIVEAU 1 ET PLUS POUR LA CENTRALE  
DE NOGENT-SUR-SEINE
Il n’y a pas eu d’événement de niveau 1 et plus déclarés à l’Autorité de Sûreté Nucléaire dans ce domaine.
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La nature et les résultats  
du contrôle des rejets 5

Les rejets d’effluents radioactifs 5.1

   5.1.1    Les rejets d’effluents  
radioactifs liquides

Le fonctionnement d’une centrale nucléaire génère 
des effluents radioactifs liquides provenant du 
circuit primaire et des circuits annexes de l’îlot 
nucléaire. Les principaux composés radioactifs ou 
radionucléides contenus dans les rejets d’effluents 
radioactifs liquides sont le tritium, le carbone 14, 
les iodes et les produits de fission ou d’activation.

LA NATURE DES REJETS D’EFFLUENTS  
RADIOACTIFS LIQUIDES
Le tritium présent dans les rejets liquides et gazeux 
d’une centrale nucléaire provient majoritairement de 
l’activation neutronique du bore et dans une moindre 
mesure de celle du lithium présents dans l’eau du 
circuit primaire. Le bore est utilisé sous forme d’acide 
borique pour réguler la réaction nucléaire de fission ; 
le lithium provient de la lithine utilisée pour le 
contrôle du pH de l’eau du circuit primaire.
La quasi-intégralité du tritium produit (quelques 
grammes à l’échelle du parc nucléaire EDF)  
est rejetée après contrôle dans le strict respect  
de la réglementation.
Du tritium est également produit naturellement dans 
les hautes couches de l’atmosphère à raison de  
150 g/an soit environ 50 000 TBq.

Le carbone 14 est principalement produit par 
l’activation neutronique de l’oxygène 17 contenu 
dans l’eau du circuit primaire, ce radionucléide est 
présent dans les rejets liquides et gazeux. Égale-
ment appelé radiocarbone, il est aussi connu pour 
son utilisation dans la datation car du carbone 14 
est également produit naturellement dans la haute 
atmosphère (1500 TBq/an soit environ 8 kg/an).
Les iodes radioactifs sont issus de la réaction  
nucléaire (fission) qui a lieu dans le cœur du réac-
teur. Ceci explique leur présence potentielle  
dans les rejets.
Les autres produits de fission ou d’activation 
regroupés sous cette appellation sont présents 
dans les rejets liquides et gazeux. Ils sont issus de 
l’activation neutronique des matériaux de structure 
des installations (fer, cobalt, nickel contenu dans les 
aciers) ou de la fission du combustible nucléaire.

LES RÉSULTATS POUR 2022
Les résultats 2022 pour les rejets d’effluents 
radioactifs liquides sont présentés ci-dessous 
selon les quatre catégories imposées par la 
réglementation (arrêté du 29 décembre 2004 
dit « arrêté de rejets »). En 2022, pour toutes 
les installations nucléaires de base du CNPE 
de Nogent-sur-Seine, l’activité rejetée pour les 
différentes catégories de radionucléides a respecté 
les limites réglementaires annuelles.
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Unité Limites annuelles 
réglementaires Activité rejetée % de la limite 

réglementaire

Tritium TBq 80 000 57 232 71,5 %

Carbone 14 GBq 190 31 16,3 %

Iodes GBq 0,10 0,011 11 %

Autres PF PA 
(Ni63 inclus) GBq 25 0,33 1,3 %

REJETS D’EFFLUENTS RADIOACTIFS LIQUIDES 2022→

RADIOACTIVITÉ : RAYONNEMENT ÉMIS→

Pénétration des rayonnements ionisants

LE PHÉNOMÈNE DE LA RADIOACTIVITÉ est la transformation spontanée d’un noyau instable en un noyau plus stable 
avec libération d’énergie. Ce phénomène s’observe aussi bien sur des noyaux d’atomes présents dans la nature (radioac-
tivité naturelle) que sur des noyaux d’atomes qui apparaissent dans les réacteurs nucléaires, comme les produits de fi s-
sion (radioactivité artifi cielle). Cette transformation peut se traduire par différents types de rayonnements, notamment :
→ rayonnement alpha = émission d’une particule chargée composée de 2 protons et de 2 neutrons,
→ rayonnement bêta = émission d’un électron (e-),
→ rayonnement gamma = émission d’un rayonnement de type électromagnétique (photons), analogue aux rayons X 
    mais provenant du noyau de l’atome et non du cortège électronique.
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   5.1.2    Les rejets d’effluents  
radioactifs gazeux

LA NATURE DES REJETS D’EFFLUENTS GAZEUX
La réglementation distingue, sous forme gazeuse 
ou assimilée, les 5 catégories suivantes de radionu-
cléides ou famille de radionucléides : le tritium,  
le carbone 14, les iodes et tous les autres  
produits d’activation et de fission, rejetés sous  
les deux formes suivantes:
→ Les gaz rares, Xénon et Krypton principale-

ment, proviennent de la fission du combustible 
nucléaire. INERTES, ils ne réagissent pas avec 
d’autres composés et ne sont pas absorbés par 
l’homme, les animaux ou les plantes. Une exposi-
tion à cette famille de radionucléides  
est assimilable à une exposition externe.

→ Les aérosols sont de fines poussières sur 
lesquelles peuvent se fixer des radionucléides 
autres que gazeux comme par exemple des 
radionucléides du type Césium 137, Cobalt 60.

LES RÉSULTATS POUR 2022
Pour l’ensemble des installations nucléaires du 
site de Nogent-sur-Seine, en 2022, les activités 
mesurées sont restées inférieures aux limites de 
rejet prescrites dans l’arrêté du 29 décembre 2004 
dit « arrêté de rejets », qui autorise EDF à procéder 
à des rejets d’effluents radioactifs gazeux pour 
l’ensemble des INB du site de Nogent-sur-Seine.

Unité Limites annuelles 
réglementaires Activité rejetée % de la limite  

réglementaire

Gaz rares TBq 45 000 149 0,3 %

Tritium GBq 8 000 723 9 %

Carbone 14 TBq 1 400 229 15,7 %

Iodes GBq 0,8 0,016 2 %

Autres PF PA GBq 0,8 0,002 0,25 %

REJETS D’EFFLUENTS RADIOACTIFS GAZEUX 2022→

LES GAZ 
INERTES
→ voir le  
glossaire p.52
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Les rejets d’effluents non radioactifs 5.2

   5.2.1    Les rejets d’effluents  
chimiques

LES RÉSULTATS POUR 2022
Toutes les limites indiquées dans les tableaux sui-
vants sont issues de l’arrêté du 29 décembre 2004 
fixant les valeurs limites de rejet dans l’environ-
nement des effluents des installations nucléaires 

de base n°129 et 130 exploitées par Électricité de 
France (EDF) dans la commune de Nogent-sur-
Seine. Ces critères liés à aux quantités annuelles et 
au débit pour les différentes substances chimiques 
concernées ont tous été respectés en 2022.

   5.2.2    Les rejets thermiques

L’arrêté de rejet de Nogent-sur-Seine du 29 dé-
cembre 2004 fixe à 3°C la limite d’échauffement 
de la Seine au point de rejet des effluents du site.

Pour vérifier que cette exigence est respectée, cet 
échauffement est calculé en continu et enregistré. 
En 2022, cette limite a toujours été respectée ; 
l’échauffement maximum calculé a été de 1,6°C  
au mois de décembre 2022.

Paramètres Quantité annuelle  
autorisée (kg) 

Quantité rejetée  
en 2022 (kg)

Acide borique 28 4000 1 540

Lithine 8 0,38

Hydrazine 28 0,46

Morpholine 910 24

Ammonium 3 700 2 075

Phosphates 1 710 294

REJETS CHIMIQUES POUR LES RÉACTEURS EN FONCTIONNEMENT→

Paramètres Flux* 24 H autorisé (kg) Flux* 24 H maxi 2022 (kg)

Sodium 116 83

Chlorures 180 120

Ammonium 3 1,5

Nitrites 9 0,5

Nitrates 165 88

AOX 3 0,4

THM Non prescrit hors chloration massive /

* Les rejets de produits chimiques issus des circuits (primaire, secondaire et tertiaire) sont 
réglementés par les arrêtés de rejet et de prise d’eau en termes de flux (ou débits) enregistrés 
sur deux heures, sur 24 heures ou annuellement. Les valeurs mesurées sont ajoutées à celles déjà 
présentes à l’état naturel dans l’environnement.
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La gestion des déchets6
Comme toute activité industrielle, la produc-
tion d’électricité d’origine nucléaire génère des 
déchets, conventionnels et radioactifs, à gérer 
avec la plus grande rigueur.
Responsable légalement, industriellement et 
financièrement des déchets qu’il produit, EDF 
a, depuis l’entrée en service de ses premières 
centrales nucléaires, mis en œuvre des procé-
dés adaptés qui permettent d’en maîtriser et 
d’en réduire les impacts.  
Pour ce faire, la démarche industrielle d’EDF  
repose sur quatre principes :
→ �limiter les quantités produites ; 
→ �trier par nature et niveau de radioactivité ;
→ �conditionner et préparer la gestion à long terme ; 
→ �isoler de l’homme et de l’environnement. 

Pour les installations nucléaires de base du site 
de Nogent-sur-Seine, la limitation de la produc-
tion des déchets se traduit par la réduction, pour 
atteindre des valeurs aussi basses que possible, du 
volume et de la nocivité des déchets (notamment 
du risque de contamination ou d’activation) dès 
la phase d’achat de matériel ou de la prestation, 
durant la phase de préparation des chantiers et 
lors de leur réalisation. 
Plus généralement, les dispositions mises en œuvre 
à chaque phase du processus de gestion des 
déchets permettent de protéger efficacement l’en-
vironnement, les populations, les travailleurs et les 
générations futures contre les risques et nuisances 
dus à ces déchets, en particulier contre l’exposition 
aux rayonnements liée aux déchets radioactifs. 

Les déchets radioactifs sont gérés de manière à 
n’avoir aucune interaction avec les eaux (nappe et 
cours d’eau) et les sols. Les opérations de tri, de 
conditionnement, de préparation à l’expédition 
s’effectuent dans des locaux équipés de systèmes 
de collecte d’effluents éventuels.
Avant de sortir des bâtiments, ils sont emballés 
ou conditionnés selon leurs caractéristiques pour 
prévenir tout transfert de la radioactivité dans 
l’environnement. 
L’efficacité des dispositions mises en œuvre pour 
maîtriser ce risque fait l’objet en permanence de 
nombreux contrôles de la part des experts internes, 

des filières de traitement et de stockage, ainsi que 
des pouvoirs publics, qui vérifient en particulier 
leurs performances de confinement et l’absence de 
risque de dispersion de la contamination.
Les déchets conditionnés et contrôlés sont ensuite 
expédiés vers les filières de traitement et de stoc-
kage réservées aux déchets radioactifs. 
Limiter les effets de ces déchets sur la santé 
constitue un des objectifs que les dispositions 
mises en œuvre pour protéger la population et les 
intervenants des risques de la radioactivité per-
mettent d’atteindre. L’ensemble de ces dispositions 
constitue la radioprotection. Ainsi, pour protéger 

Les déchets radioactifs6.1
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QU’EST-CE QU’UNE MATIÈRE OU UN DÉCHET RADIOACTIF ?

L’article L542-1-1 du code de l’environnement définit :
→ une substance radioactive est une substance qui contient des radionucléides, naturels  

ou artificiels, dont l’activité ou la concentration justifie un contrôle de radioprotection ; 
→ une matière radioactive est une substance radioactive pour laquelle une utilisation  

ultérieure est prévue ou envisagée, le cas échéant après traitement ;
→ les déchets radioactifs sont des substances radioactives pour lesquelles aucune utilisation 

ultérieure n’est prévue ou envisagée ou qui ont été requalifiées comme tels par l’ASN.

DEUX GRANDES CATÉGORIES DE DÉCHETS RADIOACTIFS
Selon la durée de vie des éléments radioactifs (appelés radionucléides) contenus et le niveau  
d’activité radiologique qu’ils présentent, les déchets sont classés en plusieurs catégories.  
On distingue les déchets « à vie courte » des déchets « à vie longue » en fonction de leur période 
(une période s’exprime en années, jours, minutes ou secondes et quantifie le temps au bout  
duquel l’activité radioactive initiale du déchet est divisée par deux).
Le tableau ci-après présente les principes de classification des déchets radioactifs, détaillés  
dans les paragraphes suivants :

LES DIFFÉRENTES CATÉGORIES DE DÉCHETS,  
LES NIVEAUX D’ACTIVITÉ ET LES CONDITIONNEMENTS UTILISÉS→

Durée de vie Niveau d’activité Classification Conditionnement Type déchet

Courte

Faible et moyenne
FMA-VC  
(faible et moyenne 
activité vie courte)

Fûts, coques Filtres d’eau

Très faible,  
faible et moyenne

TFA  
(très faible activité), 
FMA-VC

Casiers, big-bags, fûts, 
coques, caissons

Filtres d’air

Résines

Concentrats, boues

Pièces métalliques

Matières plastiques,  
cellulosiques

Déchets non  
métalliques (gravats…)

Longue

Faible
FA-VL  
(faible activité  
vie longue)

À l’étude  
(entreposage sur site)

Déchets graphite 
(réacteurs UNGG)

Moyenne
MA-VL  
(moyenne activité  
à vie longue)

Coques 
(entreposage sur site en pis-
cine de refroidissement puis 
sur ICEDA)

Déchets activés  
(pièces métalliques)

les personnes travaillant dans les centrales, et plus 
particulièrement les équipes chargées de la gestion 
des déchets radioactifs, des mesures simples sont 
prises, comme la mise en place d’un ou plusieurs 
écrans (murs et dalles de béton, parois en plomb, 
verres spéciaux chargés en plomb, eau des piscines, 
etc.), dont l’épaisseur est adaptée à la nature du 
déchet, au regard du rayonnement qu’il induit. 

Le système de ventilation des installations permet 
également de s’assurer de la non-contamination de 
l’air et des équipements de protection individuelle 
sont utilisés lorsque les opérations réalisées le 
nécessitent.
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LES DÉCHETS DITS « À VIE COURTE »
Les déchets dits « à vie courte » ont une période 
inférieure ou égale à 31 ans. Ils bénéficient de solu-
tions de gestion industrielles définitives avec : 
→ �le centre industriel de regroupement, d’entrepo-

sage et de stockage des déchets de très faible 
activité (CIRES) exploité par l’Andra et situé à 
Morvilliers (Aube) ;

→ �le centre de stockage de l’Aube (CSA) pour les 
déchets à faible ou moyenne activité exploité 
par l’Andra et situé à Soulaines (Aube) ;

→ �l’installation Centraco exploitée par Cyclife France 
et située à Marcoule (Gard) reçoit les déchets 
de faible activité destinés à l’incinération et à la 
fusion. Après cette réduction de volume, les dé-
chets sont évacués vers l’un des deux centres de 
stockage exploités par l’ANDRA. 

Ces déchets proviennent essentiellement : 
→ �des systèmes de filtration (épuration du circuit pri-

maire : filtres, résines, concentrats, boues...) ; 
→ �des opérations de maintenance sur matériels : 

pompes, vannes... ;
→ �des opérations d’entretien divers : vinyles, tissus, 

gants... ;
→ �de certains travaux de déconstruction des 

centrales mises à l’arrêt définitif (gravats, pièces 
métalliques...). 

Le conditionnement des déchets triés consiste à les 
enfermer dans des conteneurs adaptés pour éviter 
toute dissémination de la radioactivité, après les 
avoir mélangés pour certains avec un matériau de 
blocage. On obtient alors un « colis de déchets ». 
Sur les sites nucléaires, le choix du conditionnement 
dépend de plusieurs paramètres, notamment du 
niveau d’activité et des dimensions du déchet, de la 
possibilité d’en réduire le volume (par compactage 
ou incinération par exemple) et de la destination du 
colis. Ainsi, le conditionnement de ces déchets est 
effectué dans différents types d’emballages : coque 
en béton ; fût ou caisson métallique ; fût plas-
tique (PEHD : polyéthylène haute densité) pour les 
déchets destinés à l’incinération dans l’installation 
Centraco ; big-bags ou casiers pour les déchets TFA. 
Les progrès constants accomplis, tant au niveau de la 
conception des centrales que de la gestion du com-
bustible et de l’exploitation des installations, ont per-
mis de réduire les volumes de déchets à vie courte à 
stocker de façon significative. Ainsi, les volumes des 
déchets d’exploitation ont été divisés d’un facteur 2 à 
3 depuis 1985, à production électrique équivalente.

 
LES DÉCHETS DITS « À VIE LONGUE »
Des déchets dits « à vie longue », dont la période 
est supérieure à 31 ans, sont induits directement 
ou indirectement par le fonctionnement du CNPE. 
Ils sont produits : 
→ �lors du traitement du combustible nucléaire usé, 

consistant à séparer les matières qui peuvent 
être valorisées et les déchets ultimes. Cette 
opération est réalisée dans l’usine Orano de la 
Hague, dans la Manche.

Après une utilisation en réacteur pendant quatre 
à cinq années, le combustible nucléaire contient 
encore 96 % d’uranium qui peut être recyclé 
pour produire de nouveaux assemblages de 
combustible. Les 4 % restants (les « cendres » 
de la combustion nucléaire) constituent les 
déchets ultimes qui sont vitrifiés et coulés dans 
des conteneurs en acier inoxydable : ce sont des 
déchets de haute activité à vie longue (HAVL). 
Les parties métalliques des assemblages sont 
compactées et conditionnées dans des conteneurs 
en acier inoxydable qui sont entreposés dans 
l’usine précitée : ce sont des déchets de moyenne 
activité à vie longue (MAVL).
Depuis la mise en service du parc nucléaire 
d’EDF et à production énergétique équivalente, 
l’amélioration continue de l’efficacité énergétique 
du combustible a permis de réduire de 25 % la 
quantité de combustible consommée chaque 
année. Ce gain a permis de réduire dans les 
mêmes proportions la production de déchets issus 
des structures métalliques des assemblages de 
combustible.
→ �par la mise au rebut de certaines pièces métal-

liques issues de parties internes du réacteur.
Le remplacement de certains équipements du 
cœur des réacteurs actuellement en exploitation  
(« grappes » utilisées pour le réglage de la puis-
sance, fourreaux d’instrumentation, etc.) produit 
des déchets métalliques assez proches en typolo-
gie et en activité des structures d’assemblages de 
combustible. Il s’agit aussi de déchets de moyenne 
activité à vie longue (MAVL), entreposés dans les 
piscines de désactivation.
→ �Lors des opérations de déconstruction. Il s’agit 

de déchets métalliques de moyenne activité à 
vie longue (MAVL). Dans le cadre des futures 
opérations, des déchets de faible activité à 
vie longue (FAVL) seront également générés, 
correspondant aux empilements de graphite des 
réacteurs UNGG (uranium naturel graphite/gaz) 
ancienne génération.

En ce qui concerne les déchets de haute 
et moyenne activité « à vie longue », la 
solution industrielle de gestion à long terme 
retenue par la loi du 28 juin 2006 est celle 
du stockage géologique (projet Cigéo). Les 
déchets déjà existants sont pour le moment 
entreposés en toute sûreté sur leur lieu de 
production. L’installation ICEDA (Installation de 
conditionnement et d’entreposage des déchets 
activés) permet de conditionner les déchets 
métalliques MAVL actuellement présents dans 
les piscines de désactivation et de les entreposer 
jusqu’à l’ouverture du stockage géologique.
Le transport des déchets radioactifs vers les 
filières externes de gestion est principalement 
opéré par route, mais peut également être opéré 
par voie ferroviaire pour ce qui concerne les  
déchets MA-VL :

ANDRA
→ voir le  
glossaire p.52
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TRANSPORT DE DÉCHETS RADIOACTIFS
de la centrale aux centres de traitement et de stockage→

LES DÉCHETS BRUTS EN ATTENTE DE CONDITIONNEMENT

Catégorie déchet Quantité entreposée
au 31/12/2022 Commentaires 

TFA 360 tonnes En conteneur sur l'aire TFA.

FMAVC (Liquides) 24 tonnes Effl uents du lessivage chimique, huiles, solvants…

FMAVC (Solides) 211 tonnes Localisation Bâtiment des Auxiliaires Nucléaire et Bâtiment 
de Traitement des Effl uents (BTE) .

MAVL 271 objets
Concerne les grappes et les étuis dans les piscines de 
désactivation (déchets technologiques, galette inox, bloc béton 
et chemise graphite).

QUANTITÉS DE DÉCHETS ENTREPOSÉES AU 31 DÉCEMBRE 2022 ET ÉVACUÉES  
EN 2022 POUR LES 2 RÉACTEURS EN FONCTIONNEMENT→

LES DÉCHETS CONDITIONNÉS EN ATTENTE D’EXPÉDITION

Catégorie déchet Quantité entreposée
au 31/12/2022 Type d’emballage

TFA 24 colis Tous types d'emballages confondus.

FMAVC 23 colis Coques béton.

FMAVC 136 colis Fûts (métalliques, PEHD).

FMAVC 10 colis Autres (caissons, pièces massives…).
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NOMBRE DE COLIS ÉVACUÉS ET SITES DE TRAITEMENT OU DE STOCKAGE

Site destinataire Nombre de colis évacués

Cires à Morvilliers 221 colis

CSA à Soulaines 529 colis

Centraco à Marcoule 991 colis

ICEDA au Bugey 0

ÉVACUATION ET CONDITIONNEMENT  
DU COMBUSTIBLE USÉ
Sur les sites nucléaires, lors des arrêts program-
més des réacteurs, les assemblages de combus-
tible sont retirés un à un de la cuve du réacteur, 
transférés dans la piscine de désactivation du 
bâtiment combustible et disposés verticalement 
dans des alvéoles métalliques. Les assemblages 
de combustible usé sont entreposés en piscine de 
désactivation pendant environ un à deux ans (trois 
à quatre ans pour les assemblages MOX), durée 
nécessaire à leur refroidissement et à la décrois-
sance de la radioactivité. À l’issue de cette période, 
les assemblages usés sont extraits des alvéoles 
d’entreposage et placés sous l’écran d’eau de la 

piscine, dans des emballages de transport blindés 
dits « châteaux ». Ces derniers sont conçus à la 
fois pour permettre l’évacuation de la chaleur rési-
duelle du combustible, pour résister aux accidents 
de transport les plus sévères et pour assurer une 
bonne protection contre les rayonnements. Ces 
emballages sont transportés par voie ferrée  
et par la route vers l’usine de traitement d’Orano 
La Hague. S’agissant de combustibles usés,  
en 2022, pour les 2 réacteurs en fonctionnement,  
3 évacuations ont été réalisées, ce qui correspond 
à 36 assemblages de combustible évacués.

En 2022, 1741 colis ont été évacués vers les différents sites de traitement ou de stockage appropriés 
(Centraco, Andra ou ICEDA).

MOX
→ voir le  
glossaire p.52

Les déchets non radioactifs6.2

Conformément à l’arrêté INB et à la décision 
ASN 2015-DC-0508, les INB établissent et 
gèrent un plan de zonage déchets, qui vise  
à distinguer :
→ �Conformément à l’arrêté INB et à la décision 

ASN 2015-DC-0508, les INB établissent et gèrent 
un plan de zonage déchets, qui vise  
à distinguer :
- �les zones à déchets conventionnels (ZDC) 

d’une part, à l’intérieur desquelles les déchets 
produits ne sont ni contaminés, ni activés ni 
susceptibles de l’être ;

- �les zones à production possible de déchets 
nucléaires (ZPPDN) d’autre part, à l’intérieur 
desquelles les déchets produits sont contami-
nés, activés ou susceptibles de l’être.

Les déchets conventionnels produits par les INB, 
issus de ZDC, sont classés en 3 catégories :

→ �les déchets inertes (DI), qui ne contiennent 
aucune trace de substances toxiques ou dan-
gereuses, et ne subissent aucune modification 
physique, chimique ou biologique, ne se dé-
composent pas, ne brûlent pas, ne produisent 
aucune réaction physique ou chimique, ne sont 
pas biodégradables et ne détériorent pas les 
matières avec lesquelles ils entrent en contact 
d’une manière susceptible d’entraîner des at-
teintes à l’environnement ou à la santé humaine  
(déchets minéraux, verre, déblais, terres et 
gravats, …) ;

→ �les déchets non dangereux (DND) qui sont 
également non inertes et qui ne présentent 
aucune des propriétés qui rendent un déchet 
dangereux (gants, plastiques, déchets métal-
liques, papier/carton, caoutchouc, bois, câbles 
électriques…) ;
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CONCERNANT LES DÉCHETS GÉNÉRÉS  
SUR LES SITES EN EXPLOITATION :
La production de déchets inertes reste consé-
quente en 2022 malgré une baisse par rapport à 
l’année 2021 du fait de la poursuite d’importants 
chantiers, liés notamment aux chantiers de modifi-
cations post Fukushima, au projet Grand Carénage, 
ainsi qu’à des chantiers de voirie, d’aménagement 
de zones d’entreposage, de parkings, de bâtiments 
tertiaires et des chantiers de rénovation des sys-
tèmes de traitement des eaux usées. 
La production de déchets non dangereux non 
inertes est en légère baisse par rapport à celle de 
l’année 2021. La production de déchets dangereux 
reste quant à elle relativement stable.
De nombreuses actions sont mises en œuvre par 
EDF pour optimiser la gestion des déchets conven-
tionnels, notamment pour en limiter les volumes 
et les effets sur la santé et l’environnement.  Parmi 
celles-ci, peuvent être citées :
→ �la création en 2006 du Groupe Déchets Econo-

mie Circulaire, chargé d’animer la gestion des 
déchets conventionnels pour l’ensemble des 
entités d’EDF. Ce groupe, qui s’inscrit dans le 
cadre du Système de Management Environne-
mental certifié ISO 14001 d’EDF, est composé de 
représentants des Divisions/Métiers des diffé-
rentes Directions productrices de déchets. Ses 
principales missions consistent à apporter de la 
cohérence en proposant des règles et outils de 
référence aux entités productrices de déchets ;

→ �les entités productrices de déchets conven-
tionnels disposent d’un outil informatique qui 
permet en particulier de maîtriser les inventaires 
de déchets et leurs voies de gestion ;

→ �la définition, à partir de 2008, d’objectifs de 
valorisation des déchets plus ambitieux que les 
objectifs de valorisation réglementaires. L’objec-
tif reconduit en 2022 est une valorisation  
d’a minima 90% de l’ensemble des déchets 
conventionnels produits ;

→ �la prise en compte de la gestion des déchets 
dans les contrats de gestion des sites ; 

→ �la mise en place de structures opérationnelles 
assurant la coordination et la sensibilisation à la 
gestion des déchets de l’ensemble des métiers ;

→ �la création de stages de formation spécifiques 
« gestion des déchets conventionnels » ;

→ �La création, en 2020, d’une plateforme interne 
de réemploi (EDF Reutiliz), visant à faciliter la 
seconde vie des équipements et matériels dont 
les sites n’ont plus l’usage ;

→ �le recensement annuel des actions de préven-
tion de production des déchets.

En 2022, les unités de production 1 et 2 de  
la centrale de Nogent-sur-Seine ont produit  
2328,5 tonnes de déchets conventionnels.  
94,9 % de ces déchets ont été valorisés  
ou recyclés. 

Quantités 
2022 
en tonnes

Déchets dangereux Déchets non dan-
gereux non inertes Déchets inertes Total

produits valorisés produits valorisés produits valorisés produits valorisés

Sites en  
exploitation 10 283 8 383 3 4493 29 822 974 587 97 393 142 234 135 598

Sites en  
déconstruction  475 316 1 085 988 2 222 2 218 3 783 3 521

QUANTITÉS DE DÉCHETS CONVENTIONNELS PRODUITES EN 2022 PAR LES INB EDF→

→ �les déchets dangereux (DD) qui contiennent des 
substances dangereuses ou toxiques, ou sont 
souillés par de telles substances (accumulateurs 
au plomb, boues/terres marquées aux hydrocar-
bures, résines, peintures, piles, néons, déchets 
inertes et industriels banals souillés, déchets 
amiantifères, bombes aérosols, DASRI, …).

Ils sont gérés conformément aux principes définis 
par les dispositions du Code de l’environnement 
relatives  aux déchets afin de : 
→ �réduire leur production et leur dangerosité  

par une gestion optimisée ;
→ �favoriser le recyclage et la valorisation.
Les quantités de déchets conventionnels produites 
en 2022 par les INB EDF sont précisées dans le 
tableau ci-dessous : 
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Les actions en matière de 
transparence et d’information7

Tout au long de l’année, les responsables des installations nucléaires de Nogent-sur-Seine donnent 
des informations sur l’actualité de leur site et apportent, si nécessaire, leur contribution aux  
actions d’informations de la Commission locale d’information (CLI) et des pouvoirs publics.

LES CONTRIBUTIONS À LA COMMISSION 
LOCALE D’INFORMATION 
En 2022, une information régulière a été assurée 
auprès de la Commission locale d’information (CLI) 
de Nogent sur Seine.
La commission compte une centaine membres 
nommés par le président du Conseil départemental 
de l’Aube. Il s’agit d’élus locaux, de représentants des 
pouvoirs publics et de l’Autorité de sûreté nucléaire 
(ASN), de membres d’associations et de syndicats, etc.
Cette commission indépendante a comme princi-
paux objectifs d’informer les riverains sur l’actua-
lité du site et de favoriser les échanges, ainsi que 
l’expression des interrogations éventuelles. 
A ce titre, la cellule de veille se réunit chaque mois 
pour faire un point de l’actualité de la centrale 
dans les domaines de la sûreté, de l’environnement 
et de la radioprotection.
Pour l’année 2022, la CLI de Nogent sur Seine 
a tenu 2 assemblées générales les 12 mai avec 
notamment une présentation de la visite partielle 
de l’unité de production n°1 et le 13 décembre 
avec une présentation du bilan de la visite partielle 
de l’unité de production n°1 et du programme 
industriel pour l’année 2023. Lors de cette 2ème 
assemblée générale, un point sur la corrosion sous 
contrainte a également été présenté.

DES RENCONTRE REGULIERES AVEC LES ELUS  
ET PARTIES PRENANTES
Des rencontres et des visites sont régulièrement 
organisées. Elles permettent de présenter les 
résultats de l’année 2022 et les perspectives pour 
l’année 2023 sur les thématiques suivantes : la pro-
duction, la sûreté, la sécurité, la radioprotection, 
l’environnement, les ressources humaines,  

la performance économique, la durée de fonction-
nement et l’ancrage territorial.
En 2022, la centrale a ainsi reçu une délégation 
de l’Office Parlementaire d’Evaluation des Choix 
Scientifiques et Technologiques (OPECST)  
le 2 février, ou l’EPTB Seine Grands lacs  
le 25 novembre. 

LES ACTIONS D’INFORMATION EXTERNE  
DU CNPE À DESTINATION DU GRAND PUBLIC, 
DES REPRÉSENTANTS INSTITUTIONNELS  
ET DES MÉDIAS
En 2022, le CNPE de Nogent-sur-Seine a mis à 
disposition plusieurs supports pour informer le 
grand public :
→ �Un document reprenant les résultats et faits 

marquants de l’année écoulée intitulé « Rapport 
annuel d’information du public relatif aux instal-
lations nucléaires de base du site de Nogent sur 
Seine ». Ce document a été diffusé en juin 2022. 
Ce document a été mis à disposition du grand 
public sur le site edf.fr ;

→ �Une fiche presse sur le bilan de l’année 2022 a 
été mise à disposition sur le site internet edf.fr 
au mois de février 2023 ;

→ �12 lettres mensuelles d’information externe.  
Ce support est envoyé aux élus locaux, aux  
pouvoirs publics, aux responsables d’établisse-
ments scolaires,… (près de 400 destinataires).  
Ce support traite notamment de l’actualité du 
site, de sûreté, production, mécénat…

→ �Un rapport annuel 2022 Développement durable 
présentant les principales actions dans le do-
maine de l’environnement et de la responsabilité 
sociétale, diffusé aux parties-prenantes locale et 
disponible sur le site edf.fr.
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Tout au long de l’année, le CNPE a disposé :
→ �d’un espace sur le site internet institutionnel edf.

fr et d’un compte twitter « @EDFNogent »,  
qui lui permet de tenir informé le grand public 
de toute son actualité ;

→ �de l’espace institutionnel d’EDF dédié à l’énergie 
nucléaire sur edf.fr qui permet également au pu-
blic de trouver des informations sur le fonction-
nement d’une centrale et ses enjeux en termes 
d’impacts environnementaux ;

→ �de plus, chaque mois est mise en ligne une syn-
thèse des données relatives à la surveillance des 
rejets et de la surveillance de l’environnement, 
ainsi que les registres mensuels de rejets des 
effluents radioactifs et chimiques de la centrale.  

Le CNPE de Nogent-sur-Seine dispose d’un centre 
d’information appelé « Espace Odyssélec » dans 
lequel les visiteurs obtiennent des informations sur 
la centrale, le monde de l’énergie et le groupe EDF. 
Ce centre d’information a accueilli 3264 visiteurs 
en 2022. 

LES RÉPONSES AUX SOLLICITATIONS DIRECTES 
DU PUBLIC
En 2022, le CNPE de Nogent-sur-Seine a reçu 9 sol-
licitations traitées dans le cadre de l’article L.125-10 
et suivant du code de l’environnement.
Ces demandes concernaient les thématiques 
suivantes : 

→ �mise à disposition des lettres externes men-
suelles ;

→ �mise à disposition du rapport annuel d’informa-
tion du public ;

→ �mise à disposition des rapports environnement 
des années antérieures à 2022 ;

→ �mise à disposition des résultats environnement 
de 2022 relatifs au tritium ;

→ �mise à disposition de documents «les bons 
réflexes en cas d’accident à la centrale nucléaire 
de Nogent-sur-Seine» et de la documentation 
autour de la prise de comprimé d’iodes et de 
leur distribution ; 

→ �informations sur des données  
relatives à la radioactivité des sols aux alentours 
du site ; 

→ �informations sur des données  
relatives aux risques radiologiques pour  
les travailleurs.

Pour chaque sollicitation, selon sa nature et en 
fonction de sa complexité, une réponse a été 
faite par écrit dans le délai légal, à savoir un ou 
deux mois selon le volume et la complexité de la 
demande et selon la forme requise par la loi. Une 
copie des réponses a été envoyée au Président de 
la CLI de Nogent sur Seine.
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INSTALLATIONS NUCLEAIRES DE BASE DE NOGENT-SUR-SEINE
NOGENT SUR SEINE LE 08/06/2023

CONSTATS ET RECOMMANDATIONS EMISES PAR LES 
REPRESENTANTS CFDT EN CSE SUITE A L’ANALYSE DU 
RAPPORT ANNUEL PRESENTE AU TITRE DES ARTICLES 
L125-15 ET L125-16 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT
La sécurité nucléaire recouvre la sécurité civile en cas 
d’accident, la protection des installations contre les actes 
de malveillance et la sûreté nucléaire. La sûreté nucléaire 
est l’ensemble des dispositions techniques, humaines et 
organisationnelles, mises en œuvre à la conception, pendant 
la construction, l’exploitation et lors de la déconstruction 
des centrales nucléaires, pour protéger l’Homme et son 
environnement en toute circonstance.
Les recommandations émises par les membres CFDT 
représentant le Personnel au CSE portent directement  
ou indirectement sur la sûreté nucléaire. 
Quelque soit l’état technique d’une installation industrielle, 
le maintien de celle-ci à un niveau de sûreté optimal ne peut 
être obtenu qu’avec une organisation générale stable et 
irréprochable dans tous les domaines, une compétence et un 
savoir-faire exemplaire, des moyens humains et matériels à la 
hauteur des enjeux. 
Les membres CFDT représentant le Personnel au CSE ont 
exploré l’ensemble des champs suivants : 
LA SURVEILLANCE ET MAINTENANCE DES INSTALLATIONS
Les représentants CFDT en CSE recommandent :
→ �La poursuite d’une politique d’investissement importante 

pour remplacer le matériel obsolète, afin d’assurer en 
permanence et en toute sérénité, l’exploitation des 
tranches avec une sûreté maximale.

→ �Que la maîtrise d’œuvre, au même titre que la maîtrise 
d’ouvrage soit ré-internalisée et par conséquent assurée 
par le personnel statutaire, en particulier dans les domaines 
de la maintenance lourde, de la sécurité et radioprotection, 
de la logistique et du traitement des déchets.

→ �De lancer dès maintenant, en lien avec les entités 
nationales EDF, les recherches qui permettront de mener 
les modifications nécessaires afin garantir une plus grande 
sobriété en eau, et de diminuer la température des rejets 
hydriques, pour garantir une plus grande résilience aux 
bouleversements climatiques dont nous ressentons d’ores 
et déjà les effets. Ce point sera d’autant plus important  
si le CNPE souhaite se porter volontaire à la construction 
de 2 tranches d’EPR2 supplémentaires.

L’ORGANISATION DE CRISE
Il est fait état d’un certain nombre d’exercices dans le 
rapport mais à aucun moment il n’est précisé si les résultats 
correspondaient aux attendus. 
Les représentants CFDT en CSE recommandent :

→ �Une grille d’évaluation à même de mesurer l’efficacité  
des exercices de crise.

→ �Que les éléments de conclusion des exercices soient 
intégrés au rapport annuel.

→ �L’intégration des différents REX déjà formulés, pour une 
meilleure prise en compte du risque radiologique.

→ �La présentation dans le rapport du bilan des 
déclenchements réels de mobilisation de crise.

→ �La prise en compte du retour d’expérience issu de la 
pandémie du COVID 19 pour assurer la résilience de 
l’organisation du site à des situations dégradées de longue 
durée, notamment par une adaptation du Plan d’appui 
mobilisation pandémie.

→ �Une sécurisation de la Gestion Prévisionnelle des Emplois  
et Compétences de la filière indépendante de sûreté.

LA FORMATION ET LE SUIVI DES COMPETENCES
Les représentants du personnel CFDT en CSE 
recommandent :
→ �De libérer les agents expérimentés de leurs activités 

quotidiennes afin d’encadrer les jeunes pour leur assurer 
un accompagnement de qualité et leur permettre de 
bénéficier de leur expérience.

→ �Les activités de maintenance étant de plus en plus  
sous-traitées, de pouvoir avoir une vision et un droit de 
regard sur les formations des salariés prestataires. Tous les 
prestataires sites doivent être informés des particularités 
de notre industrie, des risques et des attentes en termes 
de qualité de mise en œuvre en adéquation avec nos 
référentiels de travail. Nota : le volume de formation  
affiché ne prend en compte que le personnel EDF.

→ �D’aider les managers dans leur montée en compétence afin 
que leur intégration au sein des services n’amène pas des 
situations conflictuelles avec leurs agents. En particulier, 
ces derniers doivent également être sensibilisés aux risques 
psycho-sociaux et aux règles éthiques de l’entreprise.

→ �Les salariés doivent être mieux accompagnés sur 
l’utilisation des nouveaux outils informatiques et les 
nouvelles organisations de travail.

L’IMPACT DU RISQUE PSYCHOSOCIAL ET DE LA 
DEGRADATION DE LA SANTE PSYCHIQUE DES SALARIES, 
SUR LA SURETE NUCLEAIRE
Les représentants CFDT en CSE recommandent :
→ �Des études d’impacts psychosociaux lors de chaque 

réorganisation ou mutualisation importante, afin d’en 
mesurer les conséquences sur le niveau de sûreté du CNPE.

→ �Une politique de recrutement suffisante qui permettrait 
à la fois d’améliorer la formation, le transfert des 
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compétences, la connaissance du métier et des activités et 
d’éviter la surcharge de travail incompatible avec les enjeux 
de la sûreté nucléaire.

→ �De laisser le temps suffisant aux jeunes arrivants de bien 
prendre connaissance des installations, des métiers, et des 
activités afin d’éviter des situations anxiogènes sources de 
risques psychosociaux. Un temps de recouvrement plus 
important doit être recherché.

→ �De former, sensibiliser et reconnaitre les intervenants dans 
leur rôle dans le plan de continuité de l’activité du CNPE en 
tant qu’entreprise d’importance vitale pour la nation. Ainsi 
il convient de mettre en place, à l’initiative de la direction, 
des formations sur la détection et la gestion des risques 
psycho-sociaux.

→ �Les services identifiés comme les plus exposés aux risques 
psycho-sociaux par les   élus Cfdt au CSE doivent faire 
l’objet d’expertises en recherchant les causes profondes 
et apportant des solutions pour les résorber à travers des 
plans d’actions. Le bien-être au travail est primordial pour 
maintenir le niveau d’exigences au plus haut.

LA TRANSPARENCE NUCLEAIRE
Les représentants CFDT en CSE recommandent :  
CSE de Nogent-sur-Seine
→ �Que chaque évènement classé supérieur ou égal  

à 1 sur l’échelle INES, soit présenté au CSE et ce, dès son 
apparition.

→ �Que dans le rapport soit transcrit les écarts constatés par 
l’ASN et ayant un impact direct ou indirect sur la sûreté 
nucléaire.

→ �Que dans le rapport apparaissent les mesures prises par 
EDF pour palier aux écarts constatés par l’ASN.

SUR L’ENSEMBLE DU DOCUMENT
D’une manière générale, la sûreté repose sur des systèmes 
complexes et procéduriers qui ont tendance à faire oublier 
l’importance du facteur humain et des moyens réels mis 
à disposition des salariés. Ces « contraintes », peuvent, 
au premier abord, apparaître comme une garantie de la 
sûreté, mais les doctrines actuelles visant à renforcer la 
rigueur s’apparentent en réalité à un repli sur la prescription 
et à un renforcement des démarches administratives de 
contrôle. Cette conception se fait au détriment de ce qui la 
fonde, c’est-à-dire l’expérience, la compétence, les savoir-
faire, la motivation, l’intelligence des situations de travail, le 
rattrapage des situations non prévues par la prescription … 
Autrement dit la possibilité pour chacun d’effectuer un travail 
de qualité. La sûreté ne peut se concevoir sans cette qualité 
qui associe l’ensemble des acteurs qui la font. 
Une organisation cohérente et efficace doit contribuer à un 
travail de qualité sans négliger la qualité de vie au travail. 
Les représentants CFDT en CSE recommandent :
→ �De donner aux Chefs d’Unités la possibilité de décider 

des moyens humains et financiers qu’ils estiment 

nécessaire pour faire fonctionner son Unité en intégrant 
l’accumulation des règles et des contraintes vis-à-vis de  
la sûreté.

→ �D’augmenter le plus possible en nombre et en niveaux, 
l’emploi en interne afin de transmettre sans rupture les 
compétences techniques et la culture sûreté-sécurité

→ �De maintenir des organisations et des procédures stables 
sachant que les perpétuelles évolutions sont génératrices 
de perte de repères, de stress et de risques.

→ �De mieux reconnaître, notamment au travers des 
classifications, la responsabilisation et la technicité accrues 
du personnel et ceci dans le cadre d’une cohérence 
nationale, garante de justice et d’équité.

→ �De garantir, lorsque l’on y a recours, des prestations de 
qualité grâce à des cahiers des charges précis et des 
programmes de surveillance adaptés mais aussi et surtout 
par une politique d’achat « socialement responsable ».

→ �De garantir en nombre et en compétence un gréement 
suffisant en personnel du site. Ce gréement doit permettre 
en crise longue de type pandémie, d’assurer les missions 
qui incombent au personnel, dans des conditions de 
sérénité permettant de garantir la sûreté de l’installation 
mais également la sécurité et le bien-être des agents.

Pour conclure, même si les performances de la centrale 
nucléaire de Nogent-sur-Seine dans le domaine de la 
sûreté, de l’environnement sont vues d’un bon niveau global 
par l’ASN, la CFDT estime qu’elles pourraient être encore 
nettement améliorées. Depuis de nombreuses années, la 
CFDT fait part de ses recommandations et préconisations. 
Mais elle observe que peu d’entre elles ne sont retenues 
ou intégrées dans ce document. La CFDT souhaite que le 
dialogue social soit l’occasion pour la direction de porter une 
attention particulière aux recommandations que portent 
la CFDT en tant que représentante des professionnels du 
nucléaire.
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RECOMMANDATIONS DE LA DÉLÉGATION CGT - RAPPORT SÛRETÉ 2022 
CSE DU 08 JUIN 2023 

En 2021 nous écrivions « L’explosion des prix de l’énergie et la 
lutte contre le réchauffement climatique ont mis en avant le 
besoin d’énergie nucléaire. 
Malgré les récentes annonces de relance, l’augmentation 
du plafond de l’ARENH et les problèmes de corrosion sous 
contrainte ont fragilisé EDF. »
Aujourd’hui, l’actualité reste la même, un paramètre ayant 
changé, la réforme des retraites risque de rendre encore moins 
attractif le groupe EDF qui pourrait à l’avenir perdre une part 
importante du statut du personnel avec la suppression des 
régimes spécifiques de retraite pour les nouveaux embauchés. 
Le maintien d’un sous-effectif en opposition avec 
l’augmentation des prescriptions de l’autorité de sureté 
nucléaire reste une réalité et fait exploser la charge de travail 
des agents, il faut voir que la volonté du gouvernement de 
renouveler le parc nucléaire français, volte-face après la 
fermeture purement politique de la Centrale de Fessenheim, 
nécessitera une population d’agents formés et expérimentés 
pour conduire et entretenir les nouveaux EPR. 
Le sens du travail dans les métiers est fragilisé se traduisant 
par la recrudescence des RPS (Risques Psycho-Sociaux) 
individuels et collectifs. 
C’est pourquoi : 
→ �Nous recommandons une nouvelle fois que le choix 

stratégique de la Direction sur les investissements de 
maintenance soit revu. Il est important de ne pas laisser 
l’outil industriel se dégrader par de mauvais choix ou 
reports de maintenances.

→ �Nous recommandons une politique de gestion des stocks 
pièces de rechange qui garantisse, en permanence, la 
disponibilité des pièces conformes. 

→ �Nous recommandons un renforcement des moyens 
humains permettant de garantir la réalisation des activités 
dans le respect des différents référentiels comme par 
exemple, la législation du travail, le recueil des prescriptions 
du personnel ou le Manuel de Management Intégré de la 
DPN. L’empêcher de faire ne doit plus exister. 

→ �Nous recommandons un réel contrôle sur les 
dépassements d’horaires, les durées maximales 
quotidiennes, les repos hebdomadaires et le non-respect 
des repos quotidiens. Ces derniers comportent des risques 
importants vis-à-vis de la santé et de la sécurité des 
intervenants, qui pourraient entraîner des conséquences 
négatives vis-à-vis de la sûreté des installations et ce, 
aussi bien pour les agents EDF que pour les entreprises 
prestataires. Même si nous notons une réelle amélioration. 

→ �Nous recommandons la prise en compte de la pénibilité 
pour les personnes exposées aux rayonnements ionisants, 
qui ne sont pas sans impact sur leur santé. 

→ �Nous recommandons la création d’emplois internes EDF 
sur les activités dont la rareté des compétences pose des 
problèmes de disponibilité. 

→ �Nous recommandons la réinternalisation de toutes les 
activités liées à la sûreté nucléaire afin de reconstruire 
les collectifs de travail, de retrouver le savoir-faire et de 
maîtriser l’organisation du travail. 

→ �Nous recommandons que le niveau de sous-traitance 
quand elle ne peut être évité soit limité à 1 et surtout que 
la surveillance des prestataires soit réellement préparée et 
effectuée par des agents EDF professionnalisés.

→ �Nous recommandons une action sur la prévention des 
risques psychosociaux, désormais reconnus et établis dans 
l’Entreprise. Pour ce faire, Nous recommandons que cette 
question soit traitée par une prise en compte spécifique 
de la dynamique de l’environnement (dont l’inflation des 
outils informatiques). Il faut garder en mémoire que les 
changements organisationnels activés par les pressions  
de production ne sont pas neutres au regard de la sécurité 
et de la sûreté et qu’un effort doit être porté pour évaluer 
les effets de ces derniers de ce point de vue. 

→ �Nous vous recommandons, pour améliorer la prise 
en charge des victimes d’accident et la lutte contre les 
incendies, que le CNPE se dote d’une équipe de pompiers 
professionnels sur site. 

→ �Nous vous recommandons de mettre les moyens humains 
et organisationnels adéquat afin d’effectuer à chaque 
mise à jour de document une mise à jour des documents 
associés. 

→ �Nous vous recommandons de mettre les moyens humains 
et organisationnel adéquat  afin d’effectuer un contrôle et 
une mise à jour des schémas techniques des installations.

→ �Nous vous recommandons la création d’un statut de 
l’Energéticien.

→ �Nous vous recommandons la fin du marché de l’énergie 
et l’abandon de l’ARENH.

Compte tenu du potentiel danger que représente nos 
installations, il nous semble primordial que l’ensemble de ces 
éléments soient pris en considération, une grande partie de 
ces recommandations ont déjà été faite l’année dernière, si 
nous notons un début de travail sur certains points, nous vous 
demandons de mettre tout en œuvre pour y parvenir au plus 
vite. Nous avons le privilège d’exploiter une machine dont dépend 
l’ensemble de la nation au quotidien et aussi pour l’avenir, face 
aux défis du réchauffement climatique, alors à ce titre nous avons 
également le devoir de fiabiliser durablement son exploitation et 
sa maintenance en sortant des logiques financières. Nous avons 
vu les inquiétudes pouvant peser sur la fiabilité et la garantie de 
pouvoir fournir une énergie sûre et bas carbone cet hiver.
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Ces situations ne doivent pas se renouveler, le gouvernement 
et nos directions doivent apprendre de leurs erreurs afin 
de sécuriser la production de cette énergie vitale qu’est 
l’électricité.
La FNME CGT propose pour sa part, depuis plusieurs années, 
un Programme Progressiste de l’Energie, dont l’objectif d’une 
gouvernance citoyenne du secteur de l’énergie, 100% public 
et au service de la nation, en lien avec les élus ainsi que les 
représentants du personnel, nous semble à la fois cohérent 
vis-à-vis des défis à relever dans les années qui viennent 
et en adéquation avec les aspirations démocratiques de la 
population. 
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→ Glossaire
RETROUVEZ ICI LA DÉFINITION DES PRINCIPAUX SIGLES UTILISÉS DANS CE RAPPORT. 

AIEA 
L’Agence internationale de l’énergie 
atomique est une organisation intergou-
vernementale autonome dont le siège est 
à Vienne, en Autriche. Elle a été créée en 
1957, conformément à une décision de 
l’Assemblée générale des Nations unies, 
pour notamment : 
→ encourager la recherche et le déve-

loppement pacifiques de l’énergie 
atomique ; 

→ favoriser les échanges de renseigne-
ments scientifiques et techniques ; 

→ instituer et appliquer un système de ga-
ranties afin que les matières nucléaires 
destinées à des programmes civils ne 
puissent être détournées à des fins 
militaires ; 

→ établir ou adopter des normes en 
matière de santé et de sûreté. Les ex-
perts internationaux de l’AIEA réalisent 
régulièrement des missions d’inspection 
dans les centrales nucléaires françaises. 
Ces missions, appelées OSART (Opera-
ting Safety Assessment Review Team), 
ont pour but de renforcer la sûreté en 
exploitation des centrales nucléaires 
grâce à la mise en commun de l’expé-
rience d’exploitation acquise. 

ALARA 
As Low As Reasonably Achievable (aussi 
bas que raisonnablement possible). 

ANDRA 
Agence nationale pour la gestion des 
déchets radioactifs. Établissement public à 
caractère industriel et commercial chargé 
de la gestion et du stockage des déchets 
radioactifs solides. 

AOX 
Adsorbable organic halogen (composé 
organo-halogénés). 

ASN 
Autorité de sûreté nucléaire. L’ASN, autori-
té administrative indépendante, participe 
au contrôle de la sûreté nucléaire et de 
la radioprotection et à l’information du 
public dans ces domaines. 

CLI 
Commission locale d’information sur les 
centrales nucléaires. 

CNPE 
Centre nucléaire de production d’électricité. 

CRT 
Chlore résiduel total..

CSC 
Corrosion sous contrainte.

CSE 
Comité social et économique.

GAZ INERTES 
Gaz qui ne réagissent pas entre eux, ni 
avec d’autres gaz, et n’interfèrent pas 
avec les tissus vivants (végétaux, animaux, 
corps humains).

INB 
Installation nucléaire de base.

INES 
(International Nuclear Event Scale). Échelle 
de classement internationale des événe-
ments nucléaires conçue pour évaluer leur 
gravité. 

MOX
Mixed OXydes (« mélange d’oxydes » 
d’uranium et de plutonium).

NOYAU DUR 
Dispositions matérielles et organisation-
nelles robustes visant, pour des situations 
extrêmes considérées dans les Évaluations 
complémentaires de sûreté (ECS), à préve-
nir un accident avec fusion ou en limiter 
la progression, et permettre à l’exploitant 
d’assurer ses missions dans la gestion de 
crise. C’est un filet de protections ultimes 
pour éviter tout rejet radioactif important 
dans l’environnement.

PPI 
Plan particulier d’intervention. Il est desti-
né à protéger les populations, les biens et 
l’environnement à l’extérieur du site, si un 
accident grave survenait. Il est placé sous 
l’autorité du préfet et sert à coordonner 
l’ensemble des moyens mis en œuvre pour 
gérer une telle situation.

PUI 
Plan d’urgence interne. Établi et 
déclenché par l’exploitant, ce plan a pour 
objet de ramener l’installation dans un 
état sûr et de limiter les conséquences 
de l’accident sur les personnes, les biens  
et l’environnement. 

RADIOACTIVITÉ 
Les unités de mesure de la radioactivité :
→ �Becquerel (Bq) Mesure l’activité de la 

source, soit le nombre de transforma-
tions radioactives par seconde. À titre 
d’exemple, la radioactivité du granit est 
de 1 000 Bq/kg. 

→ �Gray (Gy) Mesure l’énergie absorbée 
par unité de masse dans la matière 
inerte ou la matière vivante, le gray 
correspond à une énergie absorbée 
de 1 joule par kg. 

→ �Sievert (Sv) Mesure les effets des rayon-
nements sur l’homme. Les expositions 
s’expriment en général en millisievert 
(mSv) et en microsievert (µSv). À titre 
d’exemple, la radioactivité naturelle en 
France pendant une année est de 3 
mSv. 

REP 
Réacteur à eau pressurisée

SDIS 
Service départemental d’incendie et de 
secours. 

UFC/L
Unité formatrice de colonie. En microbio-
logie, une unité formant colonie ou une 
unité formatrice de colonie (UFC) est uti-
lisée pour estimer le nombre de bactéries 
ou de cellules fongiques viables dans un 
échantillon.

UNGG
Filière nucléaire uranium naturel graphite 
gaz.

WANO
L’association WANO (World Association 
of Nuclear Operators) est une association 
indépendante regroupant 127 exploi-
tants nucléaires mondiaux. Elle travaille à 
améliorer l’exploitation des centrales dans 
les domaines de la sûreté et de la dispo-
nibilité au travers d’actions d’échanges 
techniques, dont les « peer review », 
évaluations par des pairs de l’exploitation 
des centrales à partir d’un référentiel 
d’excellence.
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